
'"article” un article du traité (sauf quand il est fait expressément référence à un 
article du présent accord);

d)

"règle” une règle du règlement d’exécution; 

“État contractant" un État partie au traité;

e)

f)

“Administration" le Commissaire aux brevets du Canada;g)

""Bureau international” le Bureau international de 1 "Organisation Mondiale de la 
Propriété Intellectuelle.

Aux fins du présent accord, tous les autres termes et expressions utilisés dans ledit accord 
qui sont également employés dans le traité, le règlement d’exécution ou les instructions 
administratives ont le même sens que dans le traité, le règlement d'exécution et les instructions 
administratives.

h)

2)

ARTICLE 2

Obligations fondamentales

L’Administration procède à la recherche internationale et à l'examen préliminaire 
international conformément aux dispositions du traité, du règlement d’exécution, des instructions 
administratives et du présent accord et assume toutes autres fonctions confiées aux administrations 
chargées de la recherche internationale et aux administrations chargées de l’examen préliminaire 
international en vertu de ces dispositions.

Pour procéder à la recherche internationale et à l’examen préliminaire international. 
l’Administration applique et observe toutes les règles communes à la recherche internationale et à 
l'examen préliminaire international et se conforme notamment aux Directives concernant la 
recherche internationale et l’examen préliminaire international selon le PCT.

1)

2)

L’Administration assure le fonctionnement d’un système de gestion de la qualité 
conformément aux exigences prévues dans les Directives concernant la recherche internationale et 
l’examen préliminaire international selon le PCT.

3)

L’Administration et le Bureau international, eu égard à leurs tâches respectives telles que 
prévues par le traité, le règlement d’exécution, les instructions administratives et le présent accord, 
se présent mutuellement assistance, dans la mesure qu’ils jugent l’un et l’autre appropriée, pour 
l’exécution desdites tâches.

4)

2


